
Motion présentée par les Centres belge-Communauté française, 

burkinabé et suisse se rapportant à la question des visas  

 

Confrontés de plus en plus à des difficultés croissantes dans les procédures d’obtention de 

visas, que ce soit sur le plan des critères inadaptés aux réalités du monde artistique, sur le 

plan des délais de plus en plus longs et sur le plan des coûts discriminatoires et en 

constante augmentation, les membres de l’ITI réunis en AG à Anvers/Den Bosch  lors de 

leur 37è Congrès, demandent au Secrétariat Général et au Comité Exécutif de se saisir de 

ce problème et de le relayer auprès des instances concernées de l’UNESCO et ses 

commissions nationales. 

Faced with increasing difficulties in obtaining visas, whether in terms of criteria ill-adapted to 

the realities of the artistic world, increasingly long delays or discriminatory and constantly 

rising costs, the members of the ITI, meeting at the General Assembly in Antwerp/Den Bosch 

during their 37th Congress, ask the General Secretariat and the Executive Committee to take 

up this problem and to relay it to the relevant bodies of UNESCO and its National 

Commissions. 


